
 ARBITRAGE 
 

 

 

COMMISSION DES ARBITRES 
 

Les décisions administratives portant sur un arbitre de District peuvent être frappées d'appel 
devant la COMMISSION GENERALE D'APPEL du DISTRICT. 
Les décisions administratives portant sur un arbitre de Ligue peuvent être frappées d'appel devant 
la COMMISSION D'APPEL de la LIGUE.  
Les décisions administratives portant sur un arbitre Fédéral peuvent être frappées d'appel devant 
la COMMISSION SUPERIEURE D’APPEL. 
L’appel doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique 
(avec accusé de réception) obligatoirement avec en tête du club, dans un délai de 7 jours, à 
compter de la date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et d'instruction du 
dossier, sera directement débité sur le compte du club. 
Les contestations des décisions concernant les réserves techniques relatives à l’application des 
lois du jeu, prises par la Commission sont examinées par la Section Lois du Jeu de la Commission 
Régionale de l’Arbitrage. 
Les autres décisions des C.R.A. et C.D.A. sont insusceptibles d’appel et sont contestables devant 

les juridictions administratives conformément aux dispositions du Code du Sport. En effet, ces 

décisions sont susceptibles de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un 
mois à compter de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise 
à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des Conciliateurs de CNOSF dans le délai 
de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles L.141-
4 et R.141.5 et suivants du Code du Sport 

 

Réunion du Mardi 06 Décembre 2022 

Déléguée du Comité de Direction : M. Allio BERNARD (absent) 

Présents : M. SMITH John Président, Mme MANCINI Angélique, MM. MICHEL 
Claude, VOLPILHAC Pascal, DONADIO Julien, 

Excusés : Mme CHAZAL Stéphanie, MM. MARTINEZ Vincent, SPADAFORA 
Christopher, AJJANI Hicham, GUIGUE Fabien AJJANI Rachid, VAN MEEL Alan 

Assiste : M. Rouire Emile 

Reçus : M. SAHKI Rayan, M. SAHKI père, M. NGUEMA EYI Loïc 

 

INFORMATIONS AUX ARBITRES 

 
Permanence téléphonique pour la Commission des Arbitres le mardi de 18H00 à 19H00. 
 
 

CORRESPONDANCES 
 
 
 
 



 

 

 

CLUBS 
 

US TOURAINE félicitations transmises 
ARC CAVAILLON félicitations transmises 
CALAVON FC nous confirmons votre mail 
SO VELLERONNAIS félicitations transmises 

 

ARBITRES 
  

- M. RAMY Mostafa nous allons vérifier 

- M. EL FIGHA Aziz nous vous souhaitons un prompt rétablissement, veuillez faire votre 

indisponibilité sur votre compte 

- M. NAAMANI Samir note de frais transmise 

- M. SIBGUI Ayoub reçu votre justificatif 

- M. ESSADIKI Youssef vous rapprocher des désignations 

- M. ZAIDI Sebti reçu votre mail 

- M. EL MOUSTAID Billel reçu votre mail 

- M. MORCHE Clément indisponibilité à faire sur votre compte 

- M. NIVET Arnaud note de frais transmise 

- M. ABDANE Ahmed bien reçu votre rapport, transmis à la Commission de Discipline, vous avez 

pris la bonne décision 

- M. CHATI Samir le club US TOURAINE vous félicite pour votre arbitrage 

- M. BARUQUE Yoann l'ARC CAVAILLON vous félicite pour votre arbitrage 

- M. ABARKANE Mohamed bien reçu votre certificat 

- M. ALLAMI Aissam bien reçu votre mail 

- M. VASSE Guillaume bien reçu votre mail 

- M. ZACHARIA Essahbi note de frais reçue 

- M. ZIAR Aziz note de frais transmise 

- M. ALLAMI Aissam en attente de plus d'explications 

- M. GALERAN Cyril note de frais transmise 

- M. BOUYADMAREN Ez Eddine note de frais transmise 

- M. LAMACHI Fouad note de frais transmise 

- M. MOUMENE Aarab bien reçu votre rapport 

- M. CHFIRA Norddine en attente de plus d'explications 

- M. GARCHI Ouadi bien reçu votre courrier, votre courrier est incohérent avec la date de votre 

mail 

- M. BEN AISSA Akim bien reçu votre courrier 

- M. HOUMADI Moussa quand vous avez des indisponibilités tardives, veuillez-vous rapprocher 

des désignations rapidement 

- M. DEABJI Ilias bien reçu votre courrier 

- M. BARUQUE Yoann bien reçu votre courrier 

- M. SAHKI Rayan demande justificatif absence rencontre Saint Rémy/ARC Cavaillon en date du 

27/11/2022 

- M. VASSE Guillaume bien reçu votre courrier, votre enfant est prioritaire, qu'il se rétablisse très 

vite 

- M. ESSADIKI Youssef dans ces cas-là, rapprochez-vous des désignations 



 

 

 

- M. FATNASSI Balir toujours en attente d'explications pour votre note de frais du 13/11/2022 

Visan/Malaucène 

- M. FATNASSI Balir note de frais transmise 

- M. MOUSSA Ikan note de frais transmise 

  

INDISPONIBLES 
 

ATTENTION POUR LES INDISPONIBILITÉS DE MOINS DE 20 JOURS. 
L'INDISPONIBILITE SERA REFUSEE. DESIGNATIONS PRISES EN COMPTE 

SOUS RESERVE DE L'APPLICATION DU REGLEMENT. 

 
– M. ZAIDI Sebti émis le 02/12 : 11/12/22 

– M. MORCHE Clément émis le 03/12 : 24/12/22 au 03/01/23 
– Melle COUSTON Leïla émis le 02/12 : 17/12/22 au 18/12/22 
– M. LERAY Bastien émis le 03/12 : 10/01/23 au 11/1/23 
– M. MOKADMI Amir émis le 03/12 : 10/12/22 
– M. BEN THABET Mehdi émis le 03/12 : 21/01/23 (samedi) 
– M. KARA ALI Abess émis le 03/12 : 18/12/22 
– M. CATTANEO Angelo émis le 01/12 : 16/12/22 au 18/12/22 
– M. HERNANDEZ Jésus émis le 04/12 : 17/12/22 
– M. SECIU ALIN Cristian émis le 04/12 : 11/12/22 
– M. GARCHI Ouadi émis le 05/12 : 26/12/22 au 01/01/23 
– M. KOUARA Naim émis le 29/11 : 03/12/22 au 05/12/22 
– M. MESSABIH Rayan émis le 30/11 : 30/11/22 au 01/01/23 
– M. HOORNAERT Lucas émis le 01/12 : 07/01/23 au 08/01/23 
– M. TAHRI Salim émis le 01/12 : 10/12/22 
– Mme LABATUT Corinne émis le 01/12 : 03/12/22 au 04/12/22 
– M. POPESCU Cyril émis le 02/12 : 08/01/23 
– M. POPESCU Cyril émis le 02/12 : 08/01/23 au 29/01/23 

 
TELEPHONE CONTRAIREMENTS 

 
La commission vous rappelle qu'à partir du vendredi la seule personne que vous devez contacter 
est celle des contrairements. 
La commission a donné comme consigne aux responsables des désignations de ne pas répondre 
directement aux arbitres. Merci 
 

Contrairement Seniors et Jeunes 06.73.86.35.55 
 

06.73.86.35.55 


